
 

 
 

 

 

(annexe au décret n° 2021- -1 

de la loi n° 2000-  

associations et fondations 

 

justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va de 

 
le pacte républicain. 

À cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué le 
 

Conformément aux dispositions des articles L. 131-8 du code du sport et 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, chaque fédération sportive 

 
morale des personnes, en particulier des mineurs, vis à vis, notamment, des violences sexistes et sexuelles» et 
enfin à former les «acteurs pour détecter, signaler et prévenir. 

Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la 
 

 
ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 

 aucune 
 

 

règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. 
 

 
ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 

 

sous la contrainte, la menace ou la pression. 

Cet engagement ne fait pas obstacle    

        
 

 

 ION 
 

-même rendre des 

eut attribuer, 

 
symboles de la Républiq 

rotéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, 



ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 
 

 

supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient pas sur 

encourager de telles discriminations. 

Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme de 

violence à caractère sexuel ou sexiste. 

 
ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PRÉVENTION DE LA VIOLENCE 

 

 

à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels agissements. Elle 

 

 
ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 

La fédératio  

atteinte à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
 

psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger la 

  

 é psychologique ou physique de ses membres 

et des personnes qui participent à ses activités à quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation 

 

affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et leur sécurité. 

 
ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 

La fédération sport 

Nom de l’association : 
 
Le    ……./……../…….. 
 
Nom et prénom du président ou de la présidente :  
 
Signature :  
 
 
 
 
 
 
 


